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%8)%: urs tSexterne ce qui change pour les

A€ compter de la session 2022

Seuls les AGtudiants inscrits en seconde annA©e de master ou les candidats dAGJA titulaires da€™un master (et
non plus en premiA’re annA©e) pourront se prA©senter aux concours externes de recrutement des professeurs.

Pour A2tre nommAG®s stagiaires, les laurA©ats devront justifier de la dAGtention da€™un master (et non plus
da€™une inscription en seconde annA©e de master). Ca€™est dAOJA le cas aujourda€™hui pour les candidats aux
concours de la€™agrA©gation. Ce sera donc le cas demain pour la€™ensemble des concours externes de
recrutement des professeurs et personnels da€™A©ducation (A Ia€™exception des professeurs de lycA©e
professionnel - spAC©cialitA©s professionnelles).

« Lag™Aotudiant en deuxiA'me annA©e de master sera pleinement AGtudiant, et ne cumulera plus statut
de fonctionnaire stagiaire et statut da€™A®Gtudiant ;
« LagE™Aotudiant devra A2tre dA©tenteur da€™un diplA’'me de master pour A2tre nommA®© stagiaire.

2020-2022 : AnnA®©e de transition pour les AGtudiants

La€™annA©e 2020-2021 constitue une annA©e de transition. Les A©tudiants inscrits en master mAGtiers de
la€™enseignement, de IA€E™A©ducation et de la formation (Meef) ou un autre master, peuvent choisir de passer le
dernier concours externe ouvert aux AGtudiants inscrits en premiA’re annA©e de master en 2021, et/ou choisir de
passer le "nouveau" concours lA€™annA®©e suivante (2022) ouvert aux seuls titulaires de master.

La€E™annA©e 2021-2022 sera la derniAre annA©e de formation initiale statutaire couplA©e A I4€™obtention
da€™un diplA’me. Des laurA®©ats du concours externe pourront Adtre inscrits en deuxiA 'me annA©e de master et
devront A la fois valider leur formation initiale statutaire en vue de leur titularisation et valider leur deuxiA"me annA©e
de master.

En rA©sumA®©

RA©sumA® concours externeE2ERM2BREOURS 2021 | SESSION DE
CONCOURS 2022

(nouveaux concours)

Je suis inscrit en M1 (Meef ou non) A la Je peux prAG©senter le concours en | Je peux prA©senter le nouveau concours en 2022 (si je suis inscrit en M2 A la rentrA©e universitaire

rentrA©e 2020 2021 2021 ou que je dAGtiens dAGJA un master par ailleurs).

Je suis inscrit en M2 A la rentrA©e 2020 Je peux prAG©senter le concours en | Je peux prA©senter le nouveau concours en 2022 (si je dAGtiens un master et/ou que je suis A nouveau
2021 inscrit en M2).
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Je suis en M1 A la rentrA©e 2021 Je ne peux pas prA©senter le concours en 2022, sauf si je dAGtiens dAGjA un master.

Je pourrai le prA©senter A la session 2023 lorsque je sera inscrit en M2.

Je suis en M2 A la rentrA©e 2021 Je peux prA©senter le concours en 2022

Faut-il dA©tenir un master spA©cifique pour s&€™inscrire
au concours externe rA©novA®© ?

Non. La profession de professeur ou de conseiller principal da€™A©ducation (CPE) na€™est pas une profession
rA©glementA©e. LAE™inscription au concours est conditionnA©e A la dA©tention d&€™un niveau de diplA’me, mais
pas A celle da€™un titre spACcifique.

Master Meef et cursus en InspA©

Le master Meef, organisA© par les InspA©, dispense une formation universitaire professionnalisante fondA©e sur des
enseignements articulant thA©orie et pratique autour da€™expA©riences en milieu professionnel.

Son contenu est revu afin de consolider sa qualitA© de diplA’'me le mieux A mA2me de prA©parer et former aux
mAGtiers de la€™enseignement et de IA€™A©ducation. Les expACriences en milieu professionnel durant le master
Meef s&€™inscrivent pleinement dans cette perspective.

Pour chaque AGtudiant, lA€™ensemble du parcours de formation comprend des activitA©s diversifiA©es
correspondant au minimum A [&€™A©quivalent de 800 heures da€™enseignement et da€™encadrement
pA©dagogique hors stage (Annexes de IA€™arrA2tA© du 27 aoA »t 2013 fixant le cadre national des formations
dispensA©es au sein des masters Meef modifiA© par 1&€™arrA2tA© du24 juillet 2020), avec :

Pour le premier degrA© :

+ au moins 55 % du temps de formation consacrA© aux savoirs fondamentaux (lire, A©crire, compter, respecter
autrui, y compris la connaissance et la transmission des valeurs rA©publicaines) ;

+ au moins 20 % du temps consacrA© A la polyvalence (autres aspects disciplinaires), A la pA©dagogie
gAo©nAorale et A la gestion de classe ;

« au moins 15 % du temps consacrA®© A la recherche ;

10 % du temps rA©servA© au contexte, notamment territorial, et aux innovations propres de chaque InspA®©.

Pour le second degrA© :
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« au moins 45 % du temps de formation consacrA© aux disciplines et A la maA®trise des savoirs fondamentaux ;

« au moins 30 % du temps dA©dIA© aux stratA©gies da€™enseignement et da€™apprentissage efficaces, A
la€™ AG©valuation et A la gestion de classe ;

« au moins 15 % du temps dA©dIA© A la recherche ;

« 10 % du temps rA©servA© aux contexte et innovations propres de chaque InspA®©.

A€ compter de la rentrA©e universitaire 2020, le cursus du master Meef intA gre pour les AGtudiants :

+ des stages da€™observation et de pratique accompagnA©e dA’s la premiA’re annACe ;
» mais A©galement des pAC©riodes da€™alternance donnant lieu A un contrat de travail rA@munA©rA© ou des
pA®riodes de stage (conditions de gratification A dAG©terminer)

Les dix-huit semaines ainsi rA©alisA©es en milieu professionnel sur IA€™ensemble du cursus, contribuent A la
formation des A©tudiants pour leur permettre une entrA©e progressive dans les mAGtiers de 1&€™enseignement, de
la€™A©ducation et de la formation.

Le dA©placement des concours de recrutement du
deuxiA"me vers |le dernier. semestre du cursus de master ne
va-t-il pas alourdir considA©rablement le master 2 (M2) ?

Le positionnement du concours en fin de M2 prA©sente |a€™avantage de ne plus couper le master en deux annA©es
et de permettre aux AGtudiants da€™AcCtaler les objectifs : la prA©paration du diplA'me en M1 ; le concours et le
diplA’'me en M2 puis la titularisation IA€™annA®©e suivante.

Avant la rA©forme : titularisation et diplA’me en M2

En deuxiA 'me annA®e, aprA’s obtention du concours en M1, les AGtudiants sont fonctionnaires stagiaires, avec un
cursus de formation intA©grant A la fois les enseignements dispensA©s par Ia€™InspA®© et un stage en
responsabilitA© A©quivalant A un mi-temps devant AGIA ves en A©cole, en collA"ge ou en lycACe.

Les fonctionnaires stagiaires doivent donc A la fois valider leur formation initiale statutaire en vue de leur titularisation
et valider leur master.

~

éﬁ: I{:/l%mpter de la session 2022 : concours et diplA"'me

En deuxiA"'me annA®©e, les AGtudiants ne cumulent plus statut de fonctionnaire stagiaire et statut da€™A®tudiant. lls
peuvent dA’s lors se concentrer sur la validation du master et sur la prA©paration au concours, la rA©forme de
la€™offre de formation permettant da€™organiser certains travaux plus en amont, dA’s le M1.

SA€™ils sont recrutA©s par le rectorat en qualitA© da€™alternants en A©cole ou AGtablissement, les AGtudiants
sont par ailleurs placA©s pendant leur alternance en responsabilitA© devant AGIA ves, avec un temps de service
correspondant A un tiers de 1a€™obligation rA©glementaire de service annuelle. Ce temps de service pouvant Adtre
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rA©parti sur les diffA©rents semestres du master (S2-S3, S3-S4), sa bonne articulation avec les temps de formation A
la€™InspA®© doit favoriser la rAG@ussite des AGtudiants au concours.

LaE™enjeu de la titularisation est quant A lui renvoyA®© A une troisiA"'me annA©e, avec la mise en place da&€™un
dispositif de formation tenant compte des parcours antA©rieurs des fonctionnaires stagiaires.

Alternance en Meef

Pour un AGtudiant, est-il plus intA©ressant de prA©senter le
concours avec un master disciplinaire ou un master Meef ?

En qualitA© da€™employeur, le ministA're de IA€™A%oducation nationale, de la Jeunesse et des Sports (MENJS)
opA're ses recrutements selon une diversitA© de profils et de parcours.

Un A®tudiant peut donc prA©senter le concours avec un master disciplinaire ou un master Meef.

Si, compte tenu du degrA© de maturitA© attendu des candidats aux concours, le master Meef prA©pare les
Actudiants, notamment dans le cadre de I[&€™alternance, A la rA©alitA© des mA®tiers de professeur ou de CPE,
la€™apport dA€™autres expACriences et de masters disciplinaires est A©galement utile.

Sa€™il est possible da€™A@clairer I4€™AGtudiant sur les consA©quences de son choix, ce dernier lui est propre. A€
la€™A®tudiant, informA®©, de se prononcer notamment en fonction de ses aspirations et de ses projets
professionnels.

La€™alternance sous forme da€™un contrat de travail en
Meef est-elle obligatoire ?

Non. LAE™arrA2tA© fixant le cadre du master Meef prAG©cise :

« qua€™au cours du master, la formation peut A2tre organisA©e en alternance donnant lieu A un contrat de travail
« que les AGtudiants qui ne rA®alisent pas une alternance, rA©alisent une ou des pAC©riodes de stage pour une
durA©e de dix-huit semaines.

L Aa€™alternant est-il un contractuel ou un AG©tudiant ?

La€™alternant est un AGtudiant, qui bA©nACficie da€™un contrat de travail. Cette expA©rience professionnelle est
pleinement intA©grA©e A son cursus de formation. Se destinant aux concours da€™enseignement et
da€™A©ducation, il est placA©, lorsqua€™il intervient en A©cole ou en AGtablissement, en situation de
responsabilitA© devant AGIA ves. Du fait de sa quotitA© de service (tiers temps), il peut se voir confier des
remplacements, prioritA© AGtant alors donnA®©e aux remplacements prA©vus A 1a€™avance. La dA©termination de
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la€™ AGtablissement ou de IA€™AOcole qui IaA€™accueille, son suivi et la rA©partition de son temps de service
doivent faire IA€™objet dA€™une attention particuliAre du rectorat, en lien avec l&€™InspA®©.

Qui recrute la€™alternant ?

Ca€™est le rectorat qui recrute les A®tudiants pour un accueil en A©cole ou en AGtablissement, afin de leur
permettre da€™acquAcCrir une expACrience professionnelle, en AGtant placA©s en responsabilitA®© devant ACIA ves.

Le MENJS a vocation A A2tre le principal employeur des alternants.

La€™alternance peut toutefois relever da€™autres employeurs : AGtablissements da€™enseignement franAgais A
la€™AGtranger, autres AGtablissements da€™enseignement en France ou A Ia€™AGtranger, opA©rateurs
intervenant dans le domaine de la formation professionnelle initiale et continue, etc.

Qui sA®lectionne les alternants recrutA©s par le rectorat ?

Le rectorat conduit le recrutement des contractuels alternants, en liaison avec 14€™InspA© qui, par sa connaissance
fine des viviers da€™AGtudiants, peut utilement IA€™AOclairer.

Qtuelle adA©quation entre le profil de |1a€E™alternant et la
structure qui va la€™accueillir ?

La licence obtenue par I1A€™AGtudiant, la mention de master Meef qua€™il a choisie, son lieu d4€™habitation sont
autant dA€™A©GIA©ments qui permettront da€™assurer la bonne adA©quation entre la structure da€™accueil et le
profil de la€™alternant. Cette liste n&€™est pas limitative.

La€™alternant peut-il dA©missionner ? Que se passe-t-il en
cas de dA©mission de [a€™alternant ?

La€™alternant a la possibilitA© de dA©missionner dans les conditions de droit commun applicables aux contrats de
droit public. S&€™il dA©missionne, il demeure, sauf motifs personnels lui faisant renoncer A son parcours
universitaire, AGtudiant inscrit A IA€™InspA®©. Il a donc vocation A poursuivre sa formation selon les modalitA©s
dAcfinies par IA€™InspA© (emploi du temps, pA©riode de stage da€™observation et de pratique accompagnA®©e),
conformA©ment aux dispositions de 1a€™arrAatA© fixant le cadre du master Meef.

La€™AGtudiant dans ce cas de figure devra faire lJa€™objet da€™un accompagnement spACcifique pour quag™il
rA@alise un stage ou une nouvelle alternance sous forme de contrat de travail lui permettant da€™atteindre les
dix-huit semaines da€™expAcCrience professionnelle attendue dans le cadre national du master Meef.
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ModalitA©s da€™exercice de |lA€™alternance

La€™alternant exerce-t-il devant les mA2mes classes durant
chacune des trente-six semaines de [&€™annA©e scolaire ?

La€™alternant effectue IA€™A©quivalent dA€™un tiers temps, par rapport aux obligations de service des professeurs
et CPE. Si le contrat comporte douze mois consA©cutifs, ce qui permet da€™assurer une rA©@munA©ration pendant
une annA©e complA'te, le temps de service de Ia€™alternant peut A2tre rA©parti de plusieurs faAgons sur les
diffA©rents semestres du master (S2-S3, S3-S4).

Le temps de service de |1a&€™alternant peut s&€™organiser :

+ de maniA're filA©e sur lA€™ensemble de &€™annA®©e scolaire ;
+ de faA§on massA©e sur une ou diffA@rentes pA©riodes ;
+ ou encore selon une modalitA© mariant progressivement stage massA®© et filA©.

Le choix dA€™une organisation massA®©e, filA©e ou mixte est opA©rA© par le rectorat en collaboration avec
la€™InspA© concernA®©. Cette souplesse organisationnelle permet au rectorat et A IA€™InspA© da€™articuler de la
faAgon la plus satisfaisante possible temps de formation en InspA© et temps de pratique professionnelle en A©cole
ou en AGtablissement, en intA©grant les spACcificitACs liA©es A Ia€™organisation de lA€™annACe.

La€™alternant peut-il effectuer des heures
supplA©mentaires ?

LaE™Aotudiant contractuel alternant nA€™effectue pas da€™heures supplA©mentaires. Sa quotitA© de service est
calculA©e afin de rester compatible avec sa rAGussite universitaire et sa rAGussite au concours. Sa rA©@munA®©ration
mensuelle nette est d&€™environ 722 4,~ par mois.

Comment accompagne-t-on_la€™alternant vers un exercice
en responsabilitA© devant AOIA "ves ?

LaE™exercice en responsabilitA®© devant AGIA ves intervient dans le cadre da€™un cursus structurA© et
accompagnA®© qui offre une double garantie :

« la€™exercice en A©cole ou en AGtablissement na€™intervient pas dA’s Ia€™entrA©e de Ia€™AGtudiant A
laA€™InspA©. Avant de se retrouver en responsabilitA© devant des AGIA ves, celui-ci bAONAGficie dA€™un
premier temps de formation et da&€™une pACriode en stage da€™observation et de pratique accompagnA©e
organisA©e en M1, conformA©ment A 14€™objectif da&€™une entrA©e progressive dans le mACtier ;

« la€™exercice devant ACIA ves est ensuite lui-mA2me accompagnA®© : 1a€™AGtudiant bA©nAG©ficie dA€™un
tutorat mixte, assurA© conjointement par un tuteur dA©signA®©, dans la mesure du possible, au sein de la
structure da€™accueil et par un membre de IA€™A©quipe enseignante de IA€™InspA®©. Le tuteur de terrain est
donc au plus prA’s de Ia€™alternant pour le guider dans sa pratique. Les deux tuteurs participent A la formation
de la€™alternant et rendent un avis au titre de 1A€™A®©valuation de cette pA©riode da€™alternance.
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Comment se passe la€™accueil da€™un AQtudiant en
AOcole ou AGtablissement sa€™il ne bA©nACficie pas
da€™un contrat da€™alternance ?

LaE™Aotudiant en master Meef non alternant effectue une ou des pA©riodes de stage pour une durA©e de dix-huit
semaines, dont, dA’s la premiA re annA©e, un stage da€™observation et de pratique accompagnA©e de six
semaines en milieu scolaire ou dans le champ de IA4€™A®©ducation et de la formation.

Il bA©nAGficie dA€™un tutorat assurA© conjointement par un tuteur dAGsignA©, dans la mesure du possible, au sein
de la structure da€™accueil et un personnel dA@signA© par IA4€™InspA®©. Les tuteurs accompagnent la€™Aotudiant
durant cette pAC©riode da€™expACrience professionnelle, participent ainsi A sa formation et A sa prA©paration au
concours.

ge qui chansge)Pour les fonctionnaires stagiaires issus
u concours externe

Avec la rA©forme du concours, les fonctionnaires stagiaires ne cumulent plus ce statut avec celui da€™A®tudiant. lls
peuvent ainsi se consacrer pleinement A leur formation initiale statutaire. La formation pourra donc Adtre adaptA©e en
fonction du profil du professeur ou du CPE stagiaire.

Le type de master obtenu constitue, pour les laurA©ats du concours externe, un indice de leur degrA© de familiaritA©
avec la profession da€™enseignant ou de CPE. Le fait da€™avoir effectuA©, ou non, une formation en alternance en
Actablissement public local da€™enseignement (EPLE) ou en A©cole en constitue un deuxiA me.

Si les fonctionnaires stagiaires ne sont plus AGtudiants, cela
signifie-t-il que tous les fonctionnaires stagiaires reA8oivent
lamA2me formation ?

Au contraire, la formation adaptA©e devient la norme et la personnalisation des parcours de formation initiale
sa€™approfondit. La formation proposA©e sera diffA@rente selon que le professeur est laurA®at du concours interne,
avec une expA©rience da€™enseignement confirmA©e, laurA©at du mA2me concours, avec une expA®©rience
da€™enseignement, mais changeant de degrA®© ou de discipline, laurA®at du troisiA"me concours, laurA©at du
concours externe sans expA©rience professionnelle, laurA©at du concours externe ayant bA©OnAGficiA© da€™une
alternance en A©cole ou AGtablissement, etc.

La€™adaptation du parcours de formation initiale suppose qua€™un temps adA©quat, diffA©rent en fonction du
parcours, lui soit consacrA®©. Cela peut se traduire par des quotitA©s da€™exercice ou la€™octroi de dA©charges
diffA@rentes en fonction des parcours de formation.

OA! se dA©roule la formatjon initiale des professeurs et CPE
fonctionnaires stagiaires ?

Les dispositions statutaires applicables aux professeurs et CPE stagiaires prA©voient que la formation initiale est
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organisA©e, dans le cadre des orientations dA©finies par 1a€™ A%otat, par un AGtablissement da€™enseignement
supAcrieur. Les InspA®© en sont les opA©rateurs.

Quelles sont les spA©cificitA©s du parcours de formation
initiale da€™un fonctionnaire stagiaire ex-alternant Meef ?

Eu A©gard A sa formation universitaire et sa premiA’re expA©rience professionnelle, IA€™annA©e de formation
initiale du stagiaire met lA€™accent sur la pratique professionnelle en responsabilitA© en A©cole ou en
Actablissement, oAt il bA©nAGficie dA€™un tutorat adaptA©.

Le stagiaire ex-alternant exerce dA’s sa nomination A temps plein. Pour autant, des dA©charges, adaptA©es A son
parcours et dont le rA©gime sera prA©cisA© par le ministA're, lui permettra de suivre autant que nA©cessaire des
modules de formation.

Quelles sont les spA©cificitA©s du parcours de formation
initiale da€™un stagiaire laurA©at du concours externe
na€™ayant pas effectuA© da€™alternance en A©cole ou
ACtablissement ?

Il peut s&€™agir de laurA©ats dAGtenteurs da&€™un master disciplinaire ou de laurA©ats du concours externe
dispensA®©s de diplA"'me.

Pour des raisons diffA@rentes tenant A leurs parcours, lA€™annA©e de formation initiale de ces stagiaires doit
Aoquilibrer pratique professionnelle et formation en InspA©. Comme aujourda€™hui, ils effectueront donc un service
A mi-temps en A©cole ou en AGtablissement, avec les mA2mes consA©quences indemnitaires
qua€™aujourda€™hui.

Les stagiaires laurA©ats du concours externe, issus da€™un master Meef, exerceront quant A eux dA’s leur
nomination A temps plein et bA©nA®ficieront de dA©charges, adaptA©es A leur parcours leur permettant de suivre
autant que nA©cessaire des modules de formation initiale.
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AVANT LA REFORME

Concours Fonctionnaires stagiaires Titularisation
externe N
/7

Etudiant en M2
disciplinaire/
étudiant en M2 Meef

Etudiant en M1
disciplinaire

Pratique

Etudiant en M1 Etudiant en M2 professionnelle

Meef Meef en école ou
établissement
Candidat Parcours de
dispensé de formation adapté

dipléme en Inspé
|
APRES LA REFORME

Concours Fonctionnaires stagiaires Titularisation
externe RN

7

Etudiant en M2
disciplinaire

Pratique
professionnelle
en école ou

Parcours de

Etudiant en M2 formation adapté

Meef en Inspé (temps établissement
de formation adapté) (temps de service
adapté)
Candidat
dispensé de
dipléme
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